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RECOMMANDATION UIT-D 22 

Réduire l'écart en matière de normalisation en association avec  
les groupes régionaux des commissions d'études 

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (Dubaï, 2014), 

considérant 

a) que dans sa Résolution 123 (Rév. Guadalajara, 2010), relative à la réduction de l'écart 
en matière de normalisation entre pays en développement et pays développés, la Conférence de 
plénipotentiaires a chargé le Secrétaire général et les Directeurs des trois Bureaux d'œuvrer en 
étroite coopération à la mise en œuvre d'initiatives permettant de réduire l'écart en matière de 
normalisation entre pays en développement et pays développés ainsi qu'au suivi et à la mise en 
œuvre du dispositif de cette Résolution, en assurant à cet égard une coordination au niveau 
régional, par l'intermédiaire des bureaux régionaux et des organisations régionales; 

b) que dans sa Résolution 44 (Rév. Dubaï, 2012) relative à la réduction de l'écart en matière 
de normalisation, l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT) a chargé 
le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB), en collaboration avec le 
Directeur du Bureau de développement des télécommunications (BDT) et le Directeur du Bureau 
des radiocommunications (BR), dans la limite des ressources disponibles, de fournir l'appui 
nécessaire à la mobilisation régionale en matière de normalisation et d'organiser des ateliers et des 
séminaires, selon qu'il conviendra, pour diffuser des informations et améliorer la compréhension 
des nouvelles Recommandations, en particulier pour les pays en développement; 

c) que dans sa Résolution 54 (Rév. Dubaï, 2012) sur la création de groupes régionaux et 
l'assistance à ces groupes, l'AMNT a chargé le Directeur du TSB, en collaboration avec le Directeur 
du BDT, dans les limites des ressources allouées ou fournies qui sont disponibles, d'apporter tout 
l'appui nécessaire à la création et au bon fonctionnement des groupes régionaux, 

tenant compte  

du décide en outre de la Résolution 44 (Rév. Dubaï, 2012), aux termes duquel les bureaux régionaux 
de l'UIT doivent: 
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i) participer aux activités du TSB, afin de promouvoir et de coordonner les activités de 
normalisation dans leur région, de manière à favoriser l'application des parties 
pertinentes de cette Résolution et à atteindre les objectifs énoncés dans le plan d'action, 
et organiser des campagnes destinées à inciter de nouveaux Membres de Secteur, de 
nouveaux Associés et de nouveaux établissements universitaires des pays en 
développement à participer aux travaux de l'UIT-T; 

ii) aider les vice-présidents, dans les limites budgétaires du bureau régional concerné, à 
mobiliser les membres de leurs régions respectives pour qu'ils participent davantage aux 
activités de normalisation; 

iii) organiser et coordonner les activités menées par les groupes régionaux des commissions 
d'études de l'UIT-T; 

iv) offrir l'assistance nécessaire aux groupes régionaux des commissions d'études de 
l'UIT-T; 

v) fournir une assistance aux organisations régionales de télécommunication aux fins de la 
création et de la gestion d'organismes régionaux de normalisation, 

recommande 

1 qu'une structure fonctionnelle pour les bureaux régionaux soit mise en place afin 
d'appuyer les activités des groupes régionaux; 

2 qu'un budget soit alloué aux bureaux régionaux pour appuyer les activités des groupes 
régionaux et de leurs équipes de direction; 

3 que les résultats des activités des groupes régionaux soient transmis au Secteur du 
développement des télécommunications de l'UIT, pour qu'il les utilise en fonction des besoins, 

prie le Directeur du Bureau de développement des télécommunications 

1 de mettre en place une structure fonctionnelle pour les bureaux régionaux en vue 
d'appuyer les activités des groupes régionaux; 

2 d'aider et d'encourager les présidents et vice-présidents des commissions d'études de 
l'UIT-T issus de pays en développement à promouvoir les activités de normalisation et à mobiliser 
les membres au niveau des sous-groupes régionaux, par l'intermédiaire d'ateliers, de séminaires et 
de forums. 
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